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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Syndicats de communes
Question écrite n° 42929

Texte de la question

M. Dominique Paille attire l'attention de M. le ministre de l'interieur sur les dispositions de l'article 5212-7 et
suivants du code des collectivites territoriales relatives a la designation des delegues de communes adherentes
a un syndicat de communes defini par l'article L. 5212-1 du code precite. Le choix du conseil municipal peut
porter sur tout citoyen reunissant les conditions requises pour faire partie d'un conseil municipal. Une personne
non titulaire d'un mandat electif peut donc etre conduite a presider une telle structure et ainsi etre amenee a
prelever l'impot, sans le risque de subir la sanction du suffrage universel. D'aucuns contestent cette possibilite
qui leur apparait contraire aux fondements de notre democratie. Il lui demande s'il ne parait pas souhaitable
d'instituer l'obligation pour tout responsable d'un syndicat intercommunal d'etre un elu issu du suffrage universel
direct.

Texte de la réponse

En vertu des dispositions combinees des articles L. 5212-6 et L. 5212-7 du code general des collectivites
territoriales, le syndicat de communes est administre par un comite dont les membres sont designes par chaque
conseil municipal des communes adherentes. Le choix du conseil municipal peut porter sur tout citoyen
reunissant les condtions requises pour faire partie d'un conseil municipal. Pour les syndicats de communes,
cette disposition a pour origine la loi du 22 mars 1890 (art. 171). Elle est motivee par l'indisponibilite des elus eu
egard a l'importance de leurs charges electives et par le besoin d'une capacite d'expertise technique dans des
domaines requerant une technicite particuliere. Le recours a des personnalites exterieures aux conseils
municipaux peut permettre d'y repondre. Compte tenu de l'importance des competences devolues aux
etablissements publics de cooperation intercommunale et du pouvoir de lever l'impot reconnu a certains d'entre
eux, la question de la designation de delegues issus ou non au suffrage universel se pose aujourd'hui en des
termes nouveaux. Dans le cadre du rapport sur l'intercommunalite sont etudiees les mesures propres a
simplifier, a clarifier et a harmoniser les regles de fonctionnement des organismes de cooperation
intercommunale afin de leur permettre de jouer pleinement et efficacement leur role au service du
developpement local. Des propositions de reforme legislative seront faites sur ce point dans un prochain projet
de loi qui devrait aborder, entre autres questions, celle des modalites de designation des organes dirigeants des
etablissements publics de cooperation intercommunale.
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